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• Le zonage 2018 de l’ARS IDF confirme la désertification médicale de l’IDF:

• 4,4 millions de Franciliens (37 % de la population de l’IDF) vivent en « zones d’intervention 

prioritaire » 

• 4,7 millions de Franciliens (39 % de la population de l’IDF) vivent en « zones d’action 

complémentaire »

 Soit un total de 9,1 millions de Franciliens (76 % de la population de 

l’IDF) vivant dans des territoires fragiles

• Par rapport au zonage réalisé par l’ARS IDF en 2015, la situation s’est aggravée :

• Multiplication par 5,2 (de 7 % à 37 %) de la population de l’IDF vivant en « zones d’intervention 

prioritaire » 

Le protocole d’accord a un objectif :
redynamiser la présence des médecins libéraux 

en Ile-de-France



COMMENT ?

1. Bien accueillir les médecins

2. Répondre aux besoins des territoires

3. Simplifier le quotidien des médecins

4. Maintenir l’existant

5. Construire l’avenir
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Redynamiser la présence des médecins libéraux 
en Ile-de-France
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Bilan à 1 an

Bien accueillir les médecins

1. Permanences locales

d’aide à l’installation

OBJECTIF

Accompagner les médecins ayant un 

projet d’installation en IDF.

PRINCIPE

 8 permanences par mois, 

 Une par département

 Avec URPS médecins, ARS, 

Assurance maladie, Ordre des 

médecins 
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Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Bien accueillir les médecins

1. Permanences locales

d’aide à l’installation

MÉDECINS REÇUS PAR 

DÉPARTEMENT

 508 médecins reçus depuis 2012

 322 médecins installés suite à 

une permanence, 141 en cours 

d’installation

 93 % des médecins reçus 

satisfaits

BILAN
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1. Bien accueillir les médecins 

2. Répondre aux besoins des territoires

3. Simplifier le quotidien des médecins

4. Maintenir l’existant
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Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires

2. Diagnostics de l’offre de 

soins et animation territoriale

OBJECTIF

Permettre à un territoire d’au moins

10 000 habitants d’avoir une image 

concrète et dynamique de l’évolution de 

l’offre de soins.
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PRINCIPE

 Dispositif en partenariat avec les villes

bénéficiaires, l’ARS et assurance 

maladie.

 Diagnostic partagé avec les élus 

locaux et les médecins en exercice : 

étape essentielle à la mise en œuvre 

d’un plan local.

Densité des médecins généralistes par commune. 

www.soignereniledefrance.org
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Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires 

2. Diagnostics de l’offre de 

soins et animation territoriale

BILAN : 13 diagnostics en cours engagés depuis juillet 2017

 77 – Seine-et-Marne

 Bussy-Saint-Georges (26 346 hab.)

 Communauté de Communes des 

Deux Morins (27 000 hab.)

 78 – Yvelines

 Houilles (31 981 hab.)

 Le Vésinet (15 884 hab.)

 Viroflay (15 738 hab.)

 93 – Seine-Saint-Denis

 Villetaneuse (12 658 hab.)

 91 – Essonne

 Gif-sur-Yvette (22 000 hab.)

 94 – Val-de-Marne

 Chennevières (18 000 hab.)

 95 – Val d’Oise

 Pontoise (29 800 hab.)

 Enghien (11 413 hab.)

 Montmorency (20 866 hab.)

 Beauchamp (8 703 hab.)

 Méry-sur-Oise (9 531 hab.)
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Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires

3. Soutien aux dispositifs pour   

l’exercice coordonné

OBJECTIF

 Promouvoir et accompagner la 

mise en place d’exercice 

coordonné et le concept de projet 

de santé libéral auprès des 

médecins libéraux, des 

professionnels de santé, et en 

collaboration avec les acteurs du 

territoire.  

PRINCIPE

 Promotion du concept de projet de 

santé libéral partagé : 

témoignages et retours 

d’expériences

 Accompagnement des équipes 

pour formalisation et mise en 

œuvre

 Echanges de pratiques entre 

équipes libérales
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Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires

3. Soutien aux dispositifs pour   

l’exercice coordonné

BILAN A 1 AN

Savoir-faire partagé entre les délégations 

départementales de l’Agence régionale 

de santé et les équipes de l’URPS 

médecins dans la gestion de projet de 

santé en équipe coordonnée :

• phase de conception,

• amorçage,

• mise en œuvre.

 Transformation du centre municipal de 

santé de Colombes en maison de 

santé pluriprofessionnelle (MSP)

 Création d’une MSP dans le 15e 

arrondissement de Paris

 Accompagnement d’un cabinet de 

groupe à Vanves pour devenir MSP
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Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires 

4. Accompagnement 

thérapeutique de proximité

OBJECTIF

Permettre aux patients d’être accompagnés 

par leur médecin dans l’approche de leur 

maladie : expérimenter une formule 

d’éducation thérapeutique adaptée à la 

réalité de la pratique en libéral. 

PRINCIPE

 Ouvrir au plus grande nombre de patients 

l’accès à l’accompagnement thérapeutique 

au cabinet du médecin.

 Expérimenter la faisabilité en ville, en 

dehors des circuits hospitaliers (qui 

concentrent 85 % des programmes)

 Etablir les conditions de généralisation
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ARS / URPS

Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Répondre aux besoins des territoires

4. Accompagnement 

thérapeutique de proximité

BILAN à 1 an PERSPECTIVES

 Préfiguration en 2018 et 2019

 Déploiement et évaluation jusqu'en 

2022

 Budget annuel estimé  : 500 000 €
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 Convention signée entre :
 ARS

 Pôle ETP IDF

 Institut de recherche et de 

documentation en économie de la santé 

(IRDES)

 URPS Médecins

 avec la participation de l’assurance 

maladie

 131 médecins libéraux volontaires 

pour participer à cette expérimentation 

sur 3 ans

 Début de l’expérimentation : 

3 juillet 2018. 
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Bilan à 1 an

Simplifier le quotidien des médecins

5. Plateformes territoriales 

d’appui (PTA)

OBJECTIF

Structurer par département une offre de 

plate-forme territoriale d’appui (PTA) qui 

réponde aux besoins des médecins 

libéraux d’Ile-de-France pour faciliter la 

prise en charge de leurs patients en 

situation complexe.

PRINCIPE

 Respecter et promouvoir les dispositifs 

de coordination existants (Maïa, 

Réseaux, Clic, SSIAD, HAD, CCAS...)

 Mettre en place un numéro unique 

d’orientation pour le médecin 

 Rester dans la logique du parcours de 

soins 

 Déployer et s’appuyer sur les outils 

numériques en santé : E-Parcours
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Poissy (78) : création de l’APTA, 6 décembre 2017
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ARS / URPS

Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Simplifier le quotidien des médecins

5. Plateformes territoriales 

d’appui (PTA)

BILAN à 1 an 

 Création de deux Associations 

Plateforme territoriale d’appui 

(APTA) :

 L’APTA Yvelines

 L’APTA Seine-Saint-Denis

 Mise en place de la gouvernance

partagée entre les acteurs et les 

dispositifs d’appui.

PERSPECTIVES

 Signature d’une convention entre 

APTA et ARS

 Mise en place de plateformes de 

régulation au service des 

médecins

 Création des APTA dans les autres 

départements

 Déploiement du bouquet de service 

E-parcours
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Bilan à 1 an

Maintenir l’existant

6. Redynamisation

des cabinets fragilisés

OBJECTIF

Venir en aide aux cabinets de groupe en 

difficulté, les aider au retour à l’équilibre 

afin d’éviter la disparition brutale d’une offre 

de soins pour la population.

PRINCIPE

 Un diagnostic approfondi du mode de 

fonctionnement du cabinet :

 Une analyse financière

 Une analyse juridique

 Les relations interpersonnelles

 Un accompagnement vers l’équilibre

 Une aide financière le cas échéant

18

L’équipe soignante de la maison de santé 

Hippocrate au Mée-sur-Seine, Seine-et-Marne



PROTOCOLE D’ACCORD

ARS / URPS

Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Maintenir l’existant

6. Redynamisation

des cabinets fragilisés

BILAN à 1 an : 12 cabinets fragilisés accompagnés

75 – Paris

 Paris 13e : Amiral Mouchez

 Paris 14e : Villemain

77 – Seine-et-Marne

 Le Mée-sur-Seine : Balint

 Le Mée-sur-Seine : Hippocrate

78 – Yvelines

 Guyancourt : Cabinet Vauban

 Mantes-la-Jolie : Maison des 

spécialistes

91 – Essonne

 Massy : Gabriel Péri

 Orsay : Fleming 

92 – Hauts-de-Seine

 Clamart : Les Carnets

93 – Seine-Saint-Denis 

 Neuilly sur Marne : Victoire

94 – Val-de-Marne

 Orly : Toscane

95 – Val-d’Oise

 Beaumont : Maison Beaumont
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Bilan à 1 an

Construire l’avenir

7. Aide à l’investissement dans 

les systèmes d’information

OBJECTIF

 Soutenir le fonctionnement et  

l’investissement dans les cabinets de 

groupe libéraux.

 Favoriser la coordination des 

professionnels de santé.

PRINCIPE

Accompagner la migration des équipes vers

des logiciels métiers coordonnés

intégrés au E-parcours de l’Ile-de-France.

Les modalités d’intervention

• Financement du parc informatique

• Reprise et intégration des données

• Formation des professionnels libéraux

• Intégration aux outils régionaux E-parcours
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Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Construire l’avenir 

7. Aide à l’investissement dans 

les systèmes d’information

BILAN à 1 an 

 Expérimentation en cours

à Livry-Gargan, en Seine-Saint-Denis

 Avec l’ASPROS-LG, association locale 

regroupant 80 professionnels de 

santé libéraux. 

 Accompagnement et aide au 

démarrage sur 12 mois

 Budget global sur 12 mois : 150 000 €

22

Livry-Gargan (93) : Réunion des 80 professionnels 

de santé le 21 novembre 2017



PROTOCOLE D’ACCORD

ARS / URPS

Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Construire l’avenir 

8. Aide à l’investissement 

immobilier

OBJECTIF

Soutenir l’investissement dans des 

cabinets de groupes libéraux.

PRINCIPE

 Aide à l’investissement 

immobilier : venir en aide à 

l’investissement immobilier pour 

diminuer le coût du foncier en Ile-

de-France.

 40 % du montant (acquisition + 

travaux) 

 avec un plafond de 200 000 €

 majoré de 25 % si zone fragile ou 

déficitaire
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Chaville (92) : ouverture prévue d’un nouveau 

cabinet de groupe en septembre 2018
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Bilan à 1 an

Construire l’avenir

8. Aide à l’investissement 

immobilier

Les 47 projets bénéficient de l’aide à l’investissement immobilier au 28 juin 2018

95 – Val d’Oise

• Saint Martin du Tertre

• Asnières-sur-Oise

• Taverny

• Deuil-la-Barre

• Survilliers

• Frépillon
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Légende

• Ouvert

• Ouverture 2018

• Ouverture 2019 - 2020

75 – Paris

• Paris 18e - Bichat

• Paris 18 - Mathagon

• Paris 13e - Av. de France

• Paris 19e - Quai de Seine

• Paris 9e – Fontaine

77 – Seine-et-Marne

• Le Mée-sur-Seine

• Moret-sur-Loing

• Fontenay-Tresigny

• Claye-Souilly

• Avon

78 – Yvelines

• Aubergenville 

• Poissy

• Meulan

• Saint-Nom-la-Bretèche

• Trappes

• Triel-sur-Seine

• Versailles - Houdon 

• Versailles – Foch

• Elancourt

• Chateaufort

91 – Essonne

• Vigneux-sur-Seine - Plaine 

des sables

• Vigneux-sur-Seine - Molière

• Egly

• Gif-sur-Yvette Moulon

• Gif-sur-Yvette Chevry

• Massy

• Longjumeau92 – Hauts-de-Seine

• Montrouge - 135 Brosso

• Villeneuve-la-Garenne

• Colombes

• Chaville

• Montrouge - Péri

• Chatillon

• La Garenne-Colombes

93 – Seine-Saint-Denis

• Bondy

• Neuilly-Plaisance

• Pantin

• Saint-Denis 94 – Val-de-Marne

• Créteil

• Saint-Maur-des-Fossés

• Ivry-sur-Seine
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Construire l’avenir 

8. Aide à l’investissement 

immobilier

BILAN à 1 an

 47 projets

présentés depuis septembre 2017. 

 8 195 000 € engagés soit en 

moyenne 174 K€ par projet

 72 % des dossiers portés par 

des équipes de médecins 

libéraux

 16 projets s’orientent vers un 

exercice en MSP
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Accès aux soins en Ile-de-France

Bilan à 1 an

Les chiffres clés du protocole 

d’accord ARS / URPS
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Piliers Actions Bilan

• Bien accueillir 

les médecins

• Permanence locale

d’aide à l’installation

• 508 médecins reçus depuis 2012

• 322 médecins installés suite à permanence, 141 en cours 

d’installation

• 93 % des médecins reçus satisfaits

• Répondre aux 

besoins des 

territoires

• Diagnostics territoriaux offre de 

soins
• 13 diagnostics en cours engagés depuis juillet 2017

• Soutien aux dispositifs pour 

l’exercice coordonné

• A Colombes, Vanves et Paris 15e, accompagnement d’équipes 

médicales à la création de MSP

• Garantir un accès égal à 

l’accompagnement thérapeutique

• 131 médecins libéraux volontaires pour participer à cette 

expérimentation sur 3 ans

• Simplifier le 

quotidien des 

médecins

• Faciliter le quotidien des médecins: 

les plateformes territoriales d’appui 

(PTA)

• Création de 2 APTA dans les Yvelines et la Seine-Saint-Denis

• Maintenir 

l’existant
• Aide aux cabinets fragilisés • 12 cabinets fragilisés accompagnés

• Construire

l’avenir

• Aide à l’investissement dans les 

systèmes d’information
• 150 K€ pour une expérimentation en cours à Livry-Gargan

• Aide à l’investissement immobilier 

professionnel

• 47 projets financés

• 8 M€ engagés soit en moyenne 174 K€ par projet

• 72 % des dossiers portés par des équipes de médecins libéraux

• 16 projets s’orientent vers un exercice en MSP
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